
         Pôle Administration Générale 
         Vie scolaire  
         37 Crs du Mal de Lattre de Tassigny 
         33340 LESPARRE-MEDOc 
          Tél : 05.56.73.21.00  

 

 

Attestation sur l’honneur précisant la résidence principale 
d’un enfant en l’absence de jugement d’un tribunal. 

 

 

Enfant : 
 
Nom :  
 
Prénom :  
  

 
Date de naissance :          /             /            . 

 
Sexe :     ⧠Féminin     ⧠ Masculin 

 
Représentants légaux  de l’enfant: 
⧠mère       ⧠père           ⧠ tuteur        ⧠tutrice            
⧠autre (préciser) 

⧠mère      ⧠ père           ⧠ tuteur       ⧠ tutrice            
⧠autre (préciser) 

 
Nom : 
 
Prénom :  
 
Adresse :  
 
Code Postal :  
 
Ville :  
 
Tél du domicile : 
 
Tél portable personnel : 
 
Tél professionnel :  
 
Courriel :  
 

 
Nom : 
 
Prénom :  
 
Adresse :  
 
Code Postal :  
 
Ville :  
 
Tél du domicile : 
 
Tél portable personnel : 
 
Tél professionnel :  
 
Courriel : 

Le parent chez lequel l’enfant réside déclare sur l’honneur ne pas connaître le 
domicile de l’autre parent  ⧠ 

 

Le(s) responsable(s) de l’enfant atteste(nt) que celui-ci est domicilié chez :   ⧠mère               
⧠ père           ⧠ tuteur       ⧠ tutrice            ⧠autre (préciser)      dont l’adresse figure ci-dessus. 
 

Tout usage délibéré de faux est passible des peine prévues par le code pénal art L433-19 et L441-7. Si ces manœuvres 
ont pour objet de conduire à l’attribution d’un droit usurpé les peines encourues sont celles prévues aux arts. L313-1 
et L313-3 du même code. 
 

Le représentant: ⧠ mère   ⧠ père   ⧠ tuteur   ⧠ tutrice   

⧠ autre (préciser) 
Le représentant: ⧠ mère   ⧠ père   ⧠ tuteur   ⧠ tutrice   ⧠ 

autre (préciser) 
Date et signature : 
 

Date et signature : 
 
 
 
 

  


